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AVANT-PROPOS 

Le présent amendement a été établi par le sous-comité 34A: Lampes, du comité d'études 34 
de la CEI: Lampes et équipements associés. 

Le texte de cet amendement est issu des documents suivants: 

FDIS Rapport de vote 

34A/1120/FDIS 34A/1129/RVD 

 
Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute information sur le vote ayant 
abouti à l'approbation de cet amendement. 

Le comité a décidé que le contenu de cet amendement et de la publication de base ne sera 
pas modifié avant la date de maintenance indiquée sur le site web de la CEI sous 
"http://webstore.iec.ch" dans les données relatives à la publication recherchée. A cette date, 
la publication sera  

• reconduite, 
• supprimée, 
• remplacée par une édition révisée, ou 
• amendée. 
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2.2.2 Marquage et informations complémentaires 

Remplacer le point d) par ce qui suit: 

d) Les lampes à deux culots, de tensions assignées 50 V – 250 V, doivent être fournies 
accompagnées d’une notice d’avertissement ou d’un symbole comme celui présenté à 
l’Article A.4 indiquant que le luminaire doit être débranché de la source électrique avant 
l’introduction ou le retrait de la lampe.  
NOTE 1 Aux USA, un marquage spécial de l’emballage est exigé concernant l’emploi de lampes tungstène-
halogène de 500 W à deux culots dans les luminaires intérieurs domestiques. 

NOTE 2 En Amérique du Nord, une notice d’avertissement appropriée est exigée. L’utilisation du symbole est 
facultative.  
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2.5 Pression du gaz des lampes à basse pression et à très basse tension  
à écran intégré 

Remplacer le texte existant par le suivant: 

En fonctionnement, la pression du gaz des lampes tungstène-halogène TBT à écran intégré, à 
basse pression et à culot unique, doit être limitée. Cela doit être obtenu en limitant: 

a) la pression à froid à moins de 1 × 105 Pa (1 bar), et 

b) le volume de la lampe à 1 cm3 au maximum, et 
c) la puissance assignée à 100 W au maximum.  

La conformité est vérifiée par examen et au moyen de l’essai spécifié à l’Annexe B. 
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FOREWORD 

This amendment has been prepared by subcommittee 34A: Lamps, of IEC technical 
committee 34: Lamps and related equipment. 

The text of this amendment is based on the following documents: 

FDIS Report on voting 

34A/1120/FDIS 34A/1129/RVD 

 
Full information on the voting for the approval of this amendment can be found in the report 
on voting indicated in the above table.  

The committee has decided that the contents of this amendment and the base publication will 
remain unchanged until the maintenance result date indicated on the IEC web site under 
"http://webstore.iec.ch" in the data related to the specific publication. At this date, the 
publication will be  

• reconfirmed, 
• withdrawn, 
• replaced by a revised edition, or 
• amended. 
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2.2.2 Additional information and marking 

Replace item d) by the following: 

d) Double-capped lamps, with rated voltages 50 V – 250 V, shall be supplied with a 
cautionary notice or symbol as shown in Clause A.4 indicating that the luminaire shall be 
disconnected from the power supply before insertion or withdrawal of the lamp. 
NOTE 1 In the USA special package marking is required regarding the use of 500 W double-capped halogen 
lamps in residential indoor luminaires. 

NOTE 2 In North America a suitable cautionary notice is required. Use of the symbol is optional. 
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2.5 Gas pressure of low-pressure self-shielded extra low voltage lamps 

Replace the existing text by the following: 

During operation, the gas pressure of single-capped low-pressure self-shielded ELV tungsten 
halogen lamps shall be limited.  This shall be achieved by restricting: 

a) the cold fill pressure to less than 1 × 105 Pa (1 bar), and 

b) the lamp volume to 1 cm3 maximum, and 
c) the rated wattage to 100 W maximum.  

Compliance is checked by inspection and by means of the test specified in Annex B. 
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Annexe A – Symboles 

Ajouter, après l’Article A.3, le nouvel Article A.4 suivant: 

A.4 Symbole indiquant que le luminaire doit être débranché de la source 
électrique avant introduction ou retrait de la lampe 
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Annexe B – Méthode de contrôle de la pression du gaz  

Remplacer le texte existant par le nouveau texte suivant: 

En cas de doute, la présente méthode est la méthode de référence. 

A l’aide d’une perceuse à ultrasons, un trou de diamètre maximal 1 mm est percé dans la 
lampe jusqu’à ne laisser qu’une épaisseur de paroi d’ampoule d’environ 0,5 mm. 

Ensuite: 

1)  l’échantillon est immergé dans de l’eau à 15 °C à une profondeur maximale de 30 cm, 
essuyé et pesé (G1); 

2)  l’échantillon est immergé à nouveau et ouvert au niveau du trou pré-percé. Lorsque la 
pression est équilibrée à l’intérieur de la lampe, l’échantillon est sorti de l’eau, en prenant 
soin de ne pas laisser échapper de gaz de remplissage ni d’eau, puis il est essuyé et pesé 
(G2); 

3)  l’échantillon est immergé une troisième fois et entièrement rempli d’eau à l’aide d’une 
aiguille pour injections, essuyé et pesé (G3); 

4)  le volume de la lampe et la pression à froid sont calculés. 
 

NOTE Il convient de veiller à ce que, durant l’ouverture de l’ampoule, tous les morceaux de verre soient récoltés. 

À 15 °C et 1,103 × 105 Pa (760 mm Hg), 1 l d’eau pèse 1 kg ; 

G3 – G1 (en grammes) = L = Volume de la lampe (en centimètres cube) ; 

G3 – G2 (en grammes) = V = Volume du gaz de remplissage (en centimètres cube) à la pression atmosphérique 
ambiante. 

Etant donné que PV est constant à une température donnée, la pression de remplissage à froid (P) peut être 
déterminée par la formule: 

P = V/L × H     

où H est la pression atmosphérique ambiante, en pascals. 

IEC   365/05 

iTeh Standards
(https://standards.iteh.ai)

Document Preview
IEC 60432-3:2002/AMD1:2005

https://standards.iteh.ai/catalog/standards/iec/ab174aac-7364-4d07-9703-29e1aace58b9/iec-60432-3-2002-amd1-2005

https://standards.iteh.ai/catalog/standards/iec/ab174aac-7364-4d07-9703-29e1aace58b9/iec-60432-3-2002-amd1-2005

